
Conseil d’école du 4 novembre 2025 

Présents : 

Représentant de la mairie :  Mr Foulon : adjoint aux affaires scolaires. 

Enseignants : Mme Guilloteau, Mme Montant, Mme Denichère, Mme Porret, Mme Berger et Mme Meunier. 

Représentants des parents d’élèves :  Mr Germond, Mme Blin, Mme Mathely, Mme Honoré, Mme Doaré, Mme 

Coiffard, Mme Houdas. 

1 – Compte rendu des élections. 

Elles ont eu lieu le 10/10/2025 ; Vote uniquement par correspondance. 

Une seule liste : association des parents  indépendants de Saint Ay (API) 

Nombres d’inscrits : 280   Nombres de votants : 101 

Blancs et nuls : 9    Suffrages exprimés : 92 

Le taux de participation est de 36,07 %. 

Les parents d’élèves élus sont :  Mr GERMOND  suppléants :  Mr BOULET 

     Mme HONORE    Mme HOUDAS 

     Mme DOARE    Mme LEZEAUD 

     Mme MATHELY   Mme LEBOSSE SOUSA 

     Mme COIFFARD 

     Mme BLIN MORIN 

 

2 – La rentrée scolaire : 

Equipe : 7 enseignantes, 6 ATSEM 

147 ENFANTS, 37 petits, 54 moyens, 56 grands. 

Classe de Nicolas MOREAU : 25 petits. ATSEM : Nathalie LIAGRE. Célia GUYON les mardis et un vendredi sur 3. 

Classe de Léna PORRET : 12 petits, 13 moyens. ATSEM : Chloé  MARDESSON 

Classe de Sabine MEUNIER : 25 moyens. ATSEM : Charlène CHEVALIER 

Classe de Anne GUILLOTEAU : 16 moyens et 8 grands. ATSEM : Christelle BOUVET 

Classe de Patricia MONTANT : 24 grands. ATSEM : Tiphaine FONTAINE 

Classe de Karine DENICHERE : 24 grands. ATSEM : Laurence THIERRY 

Aide aux élèves : 

Le réseau d’aide aux élèves en difficultés : composé d’une psychologue scolaire : Alexane BORIES et d’une maîtresse 

E (spécialiste en aide pédagogique) Nathalie LELUC. Il manque un maître G. 



Les APC (aide pédagogique complémentaire) : les élèves y participent avec l’accord de leurs parents. En petit groupe 

sur une compétence ciblée . Ne concerne pas les petits. Les GS commenceront en novembre les lundis et vendredis de 

13h à 13h30 . 

3 – Réglement intérieur : 

Pas de modification à signaler cette année. Nous rappelons que la scolarité est obligatoire à l'école maternelle. Les 

absences doivent donc être justifiées par écrit. 

4 – Les PPMS (plan particuliers de mise en sécurité) 

Il y aura 3 exercices incendie (le premier a été effectué le 22/09). 

Un exercice attentat intrusion : effectué le 7/10. 

Un exercice risques majeurs : à faire au deuxième trimestre. 

Un exercice évacuation totale : à faire au troisième trimestre. 

5 – Les projets de l'année scolaire : 

Cinématernelle :  4 classes participeront aux séances du cinéma de Beaugency (PS/PS-MS/MS/MS-GS). 

La première projection a eu lieu hier lundi 3/11. Les enfants ont pu voir « la farandole des couleurs ». 

Au troisième trimestre, ils verront La petite taupe. 

Théâtre la passerelle de Fleury : Tous les grands iront le 16 janvier 2026. 

Spectacle de Noël : nous recherchons un spectacle à offrir aux enfants. 

Photos scolaires : elles auront lieu le mardi 18/11. Uniquement les enfants de la maternelle. 

Gymnase : les séances commenceront le 25/11. Les 2 classes  de GS tous les mardis après-midi. 

Les autres classes un mardi matin sur 2. 

Sorties de fin d'année : les 2 classes  de grand iront au domaine du Ciran. Anne et Sabine recherchent un parc animalier. 

Il n'y aura pas de classe cirque cette année. 

6 – Questions concernant la mairie : 

Nous remercions la mairie pour les travaux effectués cet été dans les toilettes des grands. Des parois ont été installées 

entre les pots, la peinture a été refaite. Il n'y a plus de mauvaises odeurs grâce aux bondes installées. Cependant les 

pots (inchangés) sont encore trop petits pour les élèves de grande section. 

Les parents d'élèves souhaiteraient 1 ou 2 parois identiques dans les toilettes des moyens. Mr Foulon réfléchit à cette 

demande. 

Les parents d'élèves indiquent que les compte-rendus des conseils d'école de l'année passée ne figurent pas sur le site 

de la mairie, Mr Foulon précise qu'une nouvelle secrétaire va s'en occuper. 

En juin dernier, il avait été question d'un groupe de travail concernant les fortes chaleurs. Mr Foulon a assisté à une 

conférence sur le sujet. Un système de géothermie de l'école et de la  salle des fêtes est en prévision. Le département 

subventionnerait le projet à 75 %. 

Demande d'investissement année 2026 : 



Nous souhaitons remplacer les tapis de repos des moyens et des grands. 

Les véhicules de la cour ne sont pas assez nombreux et abîmés. 

Les postes CD ne sont pas assez nombreux ou obsolètes. 

L'ordinateur du bureau est obsolète. La connexion internet ne fonctionne pas bien. 

Nous souhaiterions  une voile d'ombrage au dessus du bac à sable pour protéger les enfants du soleil l'été. 

Etant donné qu'il n'y aura pas de classe cirque nous demandons si le budget prévu à cet effet peut être reporté sur le 

budget transport. 

Divers : 

Nous demandons que du sable soit remis derrière la  cabane en bois et enlevé sur la route des vélos. 

Il n'y a pas d'abri en cas de pluie. Les moyens et les grands peuvent aller sous le préau de l'élémentaire et les petits  

restent à l'intérieur lorsqu'il  pleut. 

Nous remercions les parents d'élèves pour le don des ventilateurs au mois de juin dernier. 

Un défibrilateur a été installé entre les 2 écoles : nous souhaiterions une formation premier secours. Mr Foulon va se 

renseigner. 

7 – Coopérative scolaire : 

Solde fin septembre :  3089,76 euros 

Mme Montant rappelle que tous les enfants sont coopérateurs à hauteur de 2 euros. 

Les parents peuvent vérifier les comptes. Mme Mathely  a signé le bilan 2024/2025  à la demande des enseignants. 

L'argent donné par l'API a servi à payer les cars pour le cinématernelle (780), le spectacle de juin (750), le cinéma de 

janvier (402), soit un total de 3152 euros. 

La coopérative a payé le solde de la classe cirque de mars 2025 : 1220 euros. 

Les actions de l'API : la vente des madeleines a rapporté 523, la buvette du  forum des associations 175 ,50, les bourses 

aux jouets et aux livres : 1549,55, soit un total de 2248 euros. 

A venir : le téléthon en décembre, le loto le 14/02, les happy days les 31/01 et 1/02/2026. 

Nous remercions les membres de l'API pour leur investissement en faveur de notre école. 

Séance levée à 19H20. 

 

 

 

 

      


